
 

SERVICE MEDICAL  

 

Demande de PAP dans le 1er degré-département 28 

 

Compte tenu de la pénurie de médecins en Eure et Loir, l’unique médecin EN du département ne pourra plus 
répondre à toutes les demandes de PAP. 
 
Il est donc demandé aux écoles de continuer à proposer des PPRE aux élèves qui présentent des difficultés 

d’apprentissages persistantes. 

 

Si les professionnels de l’éducation, les rééducateurs suspectent un trouble spécifique des apprentissages, moyen 

ou sévère, ils pourront diriger les familles vers le cdla28 pour avoir un diagnostic médical : 

-au cdla de Dreux avec, a minima, un bilan psychométrique chiffré pour les élèves des circonscriptions de 

Dreux 1, Dreux 2 et de Châteauneuf en Thymerais. Des bilans paramédicaux pourront être faits sur place. 

-le cdla28 de Lucé (pour tout le reste du département) fonctionne différemment ; il ne reçoit que des 

situations d’élèves présentant un trouble spécifique des apprentissages, déjà pris en charge en 

rééducation et dont l’évolution questionne les professionnels qui les suivent. C’est un service de diagnostic 

et d’accompagnement sans prise en charge rééducative qui étudie en équipe pluridisciplinaire les dossiers 

(doivent comporter un bilan psychométrique chiffré, les bilans paramédicaux en rapport avec le trouble, 

les éléments scolaires…). Il peut proposer ensuite une consultation aux familles. 

Le médecin du cdla28 pourra établir un avis médical pour PAP si nécessaire, voire un certificat médical 

pour une demande à la Maison départementale de l’Autonomie MDA.  

Mais le cdla28 ne répondra pas aux demandes exclusives de PAP.       

 

Foire aux questions 

Faut-il envoyer le PAP au centre médicoscolaire (CMS) ? OUI, mais juste l’avis médical du PAP qui sera enregistré 

dans le dossier médical scolaire de l’élève dans ESCULAPE. 

Faut-il en donner un exemplaire aux familles ?  OUI, en donner une copie une fois que le PAP est rempli au niveau 

des adaptations. 

Doit-on refaire le PAP chaque année ?  

-l’avis médical du PAP : NON , il est valable pour toute la scolarité 

-les adaptations pédagogiques: OUI, les adaptations doivent être revues chaque année. 

Penser à le transmettre à chaque changement d’école et lors du passage au collège 

 


